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Cet article présente le cadre juridique qui régule l’expression de la conviction religieuse au Brésil, où elle est un droit fon-
damental qui ne peut être limité, sauf lorsqu’il est confronté à d’autres valeurs reconnues par la Constitution Fédérale. 
Conformément au système juridique brésilien, la croyance religieuse ne peut pas être un facteur déterminant dans le 
recrutement ou la rupture de la relation de travail, il protège l’objection de conscience du salarié et interdit le prosély-
tisme religieux en situation de travail.

RÉSUMÉ

MOTS CLÉS : Expression de la conviction religieuse, Conflits dans les relations de travail, Discrimination, Objection de conscience, 
Prosélytisme religieux.

ABSTRACT
This article presents the legal framework that regulates the expression of religious belief in Brazil, where it is a funda-
mental right that can not be limited except when confronted with other values safeguarded for the Federal Constitution. 
The Brazilian legal system does not allow religious belief to be a determining factor in the recruitment or termination of 
the employment relationship, protects the employee’s conscientious objection, and prohibits religious proselytizing in the 
workplace.

KEY WORDS : Expression of religious conviction, Conflicts in labor relations, Discrimination, Awareness of conscience, 
Religious proselytism.
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L e Brésil est le cinquième pays au monde 
en extension territoriale et sa population 
s’élève à deux cent millions d’habitants. 
Ancienne colonie Portugaise pendant plus 
de trois siècles, le Brésil a conquis son in-

dépendance en 1822.

À leur arrivée, les portugais ont trouvé environ cinq 
millions d’indigènes vivant sur ces nouvelles terres, po-
pulation qui a été décimée par les maladies apportées 
de l'étranger, par l'esclavage et la destruction des forêts 
dans lesquelles ils vivaient. Aujourd'hui, il y a environ 
neuf cents mille indigènes, qui luttent pour protéger les 
zones encore disponibles. Leurs pratiques religieuses, 
comme tous les autres aspects de leur culture, de-
meurent toujours en danger de disparition.

Étant le dernier pays des Amériques à avoir aboli 
l’esclavage – l’abolition n’a eu lieu qu’en 1888 – le Brésil 
a également accueilli un grand nombre d’esclaves cap-
turés en Afrique subsaharienne. Environ quatre millions 
de personnes ont été déportées à bord de négriers, où 
les conditions étaient si drastiques que près de la moitié 
d’entre eux est morte au cours des traversées :

« Tout cela sans compter le traumatisme irréversible 
de déculturation puisque tous les captifs ont été bru-
talement coupés de leur langue, de leurs coutumes et 
de leurs traditions. Dès l’embarquement en Afrique, 
des individus issus de groupes ethniques différents 
étaient regroupés, parlant une langue incompréhen-
sible les uns pour les autres. Afin de pouvoir com-
muniquer entre eux, ils ont dû apprendre la langue 
des maîtres, qui leur était crié par les contremaîtres. 
Ce fut en effet le principal facteur d’expansion de la 
langue portugaise dans tout le pays » 1.

1 F. K. Comparato, Um débito colossal. Folha de São Paulo, São 
Paulo, terça-feira, 08 de julho de 2008. Disponível em http://www1.
folha.uol.com.br/fsp/opiniao/fz0807200808.htm (traduit par l’au-
teur).

Dans de telles conditions, les esclaves n’ont eu 
d’autre choix que celui d’adopter la religion de leurs 
maîtres, tout en maintenant quelques traces de leur 
culture d’origine, notamment avec le syncrétisme reli-
gieux, c’est-à-dire, un mélange de croyances et de ri-
tuels africains et européens.

Entre la fin du XIXe siècle et le début du XXe siècle, 
il y eu également au Brésil un afflux important d’immi-
grants européens, principalement italiens et allemands 
qui ont apporté le protestantisme et le judaïsme. Il y eut 
également des immigrants japonais qui importèrent le 
bouddhisme ainsi que des immigrants arabes qui eux, 
apportèrent l’islam.

Les origines des groupes distincts qui forment la po-
pulation brésilienne ont une influence directe quant aux 
religions pratiquées dans le pays ; tel que le démontrent 
les données suivantes :

Nombre de brésiliens déclarés dans chaque religion

Religion Population

Catholiques 123.280.172

Protestants 42.275.440

Spiritualistes 3.848.876

Umbanda, Candomblé et religions 
afro-brésiliennes

588.797

Autres religions (y compris les 
bouddhistes, musulmans et juifs)

5.185.065

Aucune religion 15.335.510

Source : Instituto Brasileiro de Geografia e Estatísticas (IBGE)/recensement 
de 2010

BRÉSIL
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Il est possible d’observer qu’il y a une tendance en fa-
veur de la diversification des religions pratiquées au Brésil 
à partir du XXe siècle.

I – La reconnaissance de l’expression 
de la conviction religieuse comme un droit 
fondamental

Ayant conquis son indépendance en 1822, le Brésil a 
promulgué sa première Constitution en 1824, dans laquelle 
le catholicisme a été adoptée comme la religion officielle 
de l’État, tout en permettant le culte domestique des autres 
religions, mais sans en aucune façon octroyer la possibilité 
d’ériger des Temples.

La proclamation de la République a eu lieu en 1889, 
moment à partir duquel le pays a établi l’État laïque, ex-
pressément prévu dans la Constitution de 1891 et maintenu 
dans les Constitutions de 1934, 1937, 1946 et 1967.

Le début des années 1960 a été marqué pour une forte 
instabilité politique dont le point culminant a été le coup 
d’État de 1964, à partir duquel s’est installée une dictature 
militaire qui disposait du support de la classe entrepreneu-
riale. En termes économiques, le régime avait pour but de 

déployer une modernisation conservatrice du capitalisme 
brésilien, de nature autoritaire, fondée sur le contrôle de la 
classe ouvrière et sur la réduction du coût du travail.

Face à une résistance croissante de la société civile et 
au cours d’une grave crise économique qui traversa le pays, 
la chute du régime dictatorial survint en 1985 laissant la 
place à une longue période de transition vers la démocra-
tie. C’est ainsi, dans un contexte empreint d’espoir et de 
confiance dans l’avenir du pays, que la Constitution Fédé-
rale de 1988 a été promulguée, poursuivant le but de re-
construire les institutions politiques et de restaurer l’ordre 
social fondé sur les valeurs d’un État social-démocratique 
de droit.

L’un des fondements de ce nouvel ordre a été la recon-
naissance du fait que la société brésilienne est plurielle, à 
savoir, qu’elle contient plusieurs cultures, coutumes, tradi-
tions et religions, qui ont été expressément reconnues dans 
le préambule de la Constitution de 1988 :

« Nous, représentants du peuple brésilien réunis en 
Assemblée nationale constituante pour instituer un État 
démocratique destiné à assurer l’exercice des droits sociaux 
et individuels, la liberté, la sécurité, le bien-être, le déve-
loppement, l'égalité et la justice comme valeurs suprêmes 

JORGE LUIZ SOUTO MAIOR ET ALESSANDRO DA SILVA

Bien que la religion catholique demeure prédominante, 
il est possible de constater une réduction de ses partisans 
à travers l’Histoire, comme on peut le constater dans le ta-
bleau ci-dessous :

Source : Directoria Geral de estátistica, Recenseamento do Brazil 1872/1890, e IBGE, Censo 
Demografico 1940/1991.



69

revue de droit Comparé du travail et de la SéCurité SoCiale - 2016/2

d'une société fraternelle, pluraliste et sans préjugés, fondée 
sur l'harmonie sociale et engagée, dans l'ordre interne et 
international, dans la recherche du règlement pacifique des 
différends, promulguons, sous la protection de Dieu, la pré-
sente Constitution de la République Fédérative du Brésil ».

L’article 3 de la Constitution stipule que l’un des objec-
tifs fondamentaux de la République Fédérative du Brésil est 
de « promouvoir le bien de tous, sans préjugés d’origine, 
de race, de sexe, de couleur, d’âge ou toute autre forme de 
discrimination », et l’article 5, à son tour, a établi que « tous 
sont égaux devant la loi ; est garantie à tout Brésilien et à 
tout étranger résidant au Brésil l’inviolabilité du droit à la 
vie, à la liberté, à l’égalité, à la sûreté et à la propriété ».

Ces règles montrent que la tolérance et l’interdiction de 
toute forme de discrimination sont des valeurs qui devraient 
guider les politiques de l’État, la conduite des individus et 
l’interprétation de l’ensemble de notre système juridique.

En ce qui concerne la religion, la Constitution a consa-
cré la laïcité 2 de l’État et a garanti les libertés religieuses et 
de conscience, conformément à l’article 5 :

«  (…) 

VI - la liberté de conscience et de croyance est invio-
lable ; le libre exercice des cultes religieux est ga-
ranti, ainsi que la protection des lieux de culte et des 
liturgies ; 

VII - le droit à l’assistance religieuse est garanti, 
selon les termes de la loi, dans les établissements 
civils et militaires d’internement collectif ; 

VIII - nul ne peut être privé de ses droits en raison 
de son adhésion à une croyance religieuse ou de son 
attachement à une conviction philosophique ou poli-
tique, sauf s’il les invoque pour se soustraire à une 
obligation légale imposée à tous et refuse d’accom-
plir le service de substitution prévu par la loi ».

2 Au Brésil, l’exhibition de symboles religieux dans l’espace public 
est très commun, et ce même au sein d’un service public ; à tel 
point qu’un crucifix est affiché à l’intérieur de la salle de l’assem-
blée plénière de la Cour Suprême. Pour une partie de la Doctrine 
et de la jurisprudence, ces pratiques revêtant une signification 
extra-confessionnelle, au même titre qu’une référence culturelle 
du pays, devraient donc être tolérées. A contrario, certains préco-
nisent que cette pratique s’apparente à du prosélytisme religieux 
intolérable de la part d’un État qui devrait être laïque.

On remarque que l’expression de la conviction religieuse 
est un droit fondamental, comme le souligne Atalá Correia :

« Comme corollaire de la liberté, chaque individu peut 
professer sa foi, changer sa croyance et, de plus, il peut 
s’abstenir de foi, à sa manière. Il y a la liberté de culte et 
d’organisation religieuse. [...] Le libre exercice de la confes-
sion religieuse est garantie même à ceux qui sont incarcé-
rés, ce qui signifie que l’État ne peut pas punir par des actes 
qui menacent la foi. La liberté de conscience et de croyance, 
circonstance reflétée dans la tolérance mutuelle, est une 
valeur commune aux groupes dans notre société et le droit 
a été heureux de le sauvegarder. La liberté de conscience, 
de croyance, de culte et d’organisation religieuse sont la 
base du républicanisme brésilien » 3.

Comme il s’agit d’un droit fondamental, sa limitation ne 
peut résulter que de la confrontation avec d’autres droits 
fondamentaux ayant un fondement constitutionnel ; ce que 
clarifient Canotilho Gomes et Vital Moreira :

« Par conséquent, la restriction des droits fondamen-
taux implique nécessairement une relation de conciliation 
avec d’autres droits ou intérêts constitutionnels et requiert 
nécessairement une tâche de pondération ou d’un accord 
des droits ou des intérêts en conflit. Vous ne pouvez pas 
parler de restreindre un certain droit fondamental de façon 
abstraite, hors de sa relation avec un droit fondamental 
concret ou intérêt constitutionnel divers (...). 

Les droits fondamentaux ne naissent pas avec des li-
mites inhérentes ou naturelles non écrites, hors de celles 
que la Constitution elle-même établit ou consent. La 
contrainte est toujours a posteriori, en raison de la néces-
sité de le concilier avec un autre droit fondamental ou avec 
un intérêt constitutionnel suffisamment caractérisé et dé-
terminé dont la satisfaction ne peut manquer de passer par 
la restriction d’un certain droit fondamental » 4.

Ainsi, les limites qui peuvent être imposées au droit fon-
damental qu’est le droit à l’expression des convictions reli-
gieuses doivent être liées à la confrontation avec le droit à la 
vie, qui est elle aussi une valeur constitutionnelle garantie.

3 A. Correia, “Estado laico e sociedade plural. Investigação sobre 
a liberdade religiosa no âmbito do direito do trabalho”, Revista do 
Tribunal Superior do Trabalho, Brasília, vol. 78, jan-mar 2012, pp. 
20-1.
4 J. J. Canotilho Gomes, V. Moreira, Fundamentos da Constituição. 
Coimbra: Coimbra, 1991, pp. 134-5.

BRÉSIL
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II – L’expression des convictions 
religieuses au travail

Comme il est indiqué dans la section précédente, au 
Brésil, l’expression de la conviction religieuse est un droit 
fondamental qui ne peut être limité, sauf lorsqu’il est 
confronté à d’autres valeurs tout aussi importantes. C’est 
le critère qui doit guider la compréhension des différentes 
hypothèses de faits dans lesquels il peut surgir des conflits 
sur cette matière.

La croyance religieuse peut être objet d’expression à 
la fois par l’employeur et par le travailleur, qui sont les ac-
teurs des relations d’emploi. Ci-dessous, nous allons abor-
der certains cas où le conflit peut se manifester dans des 
situations de travail.

A – La conviction religieuse et la 
discrimination

Au Brésil, l’une des situations de conflit les plus cou-
rantes a lieu lorsque l’employeur pose comme condition à 
l’embauche, au maintien ou à la résiliation du contrat de 
travail, l’adhérence à une certaine conviction religieuse.

Même lorsque l’employeur est une entité de caractère 
religieux, comme les collèges catholiques, par exemple, la 
pratique consistant à imposer une telle condition à l’em-
bauche est interdite, puisqu’elle caractérise l’ingérence 
indue sur la liberté religieuse des travailleurs et configure 
une discrimination religieuse, c’est-à-dire que par un tel 
comportement « est nié un traitement compatible avec le 
standard juridique établit pour la situation concrète vécue 
par la personne » 5.

En ce sens, l’article 1er de la Loi Fédérale n° 9.029/1995 
stipule explicitement qu’« est interdite l'adoption de toute 
pratique discriminatoire et restrictive en vue d’accéder à la 
relation de travail, ou de la maintenir, pour des raisons liées 
au sexe, à l'origine, à la race, la couleur, l'état matrimonial, 
la situation de famille, le handicap, la réadaptation profes-
sionnelle, l'âge, etc. (...) ».

5 M. Godinho Delgado, “Proteções contra discriminação na relação 
de emprego”, in M. Túlio Viana, L. O. Linhares Renault (Coords.). 
Discriminação, estudos,São Paulo, LTr, 2000, p. 98. 

Par conséquent, il en résulte que le système juri-
dique brésilien ne considère pas que la croyance religieuse 
constitue un facteur déterminant dans le recrutement, le 
maintien ou la cessation de la relation de travail.

B – Objection de conscience du salarié

L’objection de conscience est le droit pour un indi-
vidu de refuser d’accomplir certaines obligations profes-
sionnelles qui sont en contradiction avec ses convictions 
intimes de nature philosophiques, sentimentales ou reli-
gieuses. Le système juridique brésilien protège la liberté 
de conscience et reconnaît la possibilité de refuser d’exé-
cuter certains actes requis par une autorité quand ils 
sont jugés en contradiction avec des impératifs moraux, 
à condition que le citoyen accomplisse un service de rem-
placement, conformément à la loi 6.

Le conflit entre la conviction religieuse individuelle et 
l’exécution de certaines tâches peut aussi se manifester 
dans la relation de travail. Pourtant, ce conflit est théo-
riquement résolu dès la conclusion du contrat de travail 
lorsque l’employeur achète la force de travail du salarié, 
puisqu’il peut alors déterminer les tâches que le salarié 
sera obligé d’effectuer. Toutefois, il arrive que certaines 
activités, bien qu’autorisées par la loi et donc licites, 
puissent confronter les croyances du salarié. Une telle 
situation est susceptible de se produire, par exemple, 
lorsqu’un médecin catholique doit effectuer un avorte-
ment sur une femme victime de viol. Dans un tel cas, le re-
fus du médecin serait valide, à moins que la vie de la mère 
victime de viol soit en danger et que l’employeur n’ait pas 
à ce moment précis d’autre médecin qui soit en mesure 
d’effectuer l’opération médicale.

Le premier critère à prendre en compte pour résoudre 
ce genre de conflit est le respect de la liberté de croyance, 
qui ne peut être relativisé, sauf lorsqu’il est confronté à 
d’autres droits fondamentaux. 

Un deuxième critère à considérer est celui du contenu 
des obligations prévues dans le contrat de travail. Un sala-

6 Constitution Fédérale: “Art. 5° (…): VIII - nul ne peut être privé de 
ses droits en raison de son adhésion à une croyance religieuse ou 
de son attachement à une conviction philosophique ou politique, 
sauf s’il les invoque pour se soustraire à une obligation légale im-
posée à tous et refuse d’accomplir le service de substitution prévu 
par la loi”.

JORGE LUIZ SOUTO MAIOR ET ALESSANDRO DA SILVA
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rié adventiste engagé pour travailler du lundi au vendredi 
ne peut se voir imposer par l’employeur de venir travailler 
le samedi. 

D’un autre côté, la question devient plus complexe 
lorsque le salarié se convertit à une nouvelle religion ou 
se met à observer, de façon plus ardente et rigoureuse, 
les préceptes de sa propre religion pendant la relation de 
travail. Dans ce cas, bien que le salarié ait, à l’origine, as-
sumé certaines obligations contractuelles, il peut deman-
der l’objection de conscience et refuser dès lors de remplir 
les obligations qui sont contraires à sa nouvelle conviction 
religieuse, car cette garantie doit prévaloir sur le pouvoir 
de direction de l’employeur. « Il est bien entendu que la 
conclusion d’un contrat de travail ne signifie pas que le 
salarié soit privé de ses libertés fondamentales » 7.

C – Prosélytisme religieux

Le prosélytisme religieux est l’action ou l’engagement 
en vue d’essayer de convertir une ou plusieurs personnes 
au nom d’une religion particulière. C’est l’exposition d’indi-
vidus à des pressions religieuses de la part de collègues ou 
de l’employeur, dans une situation qui caractérise un abus 
de la liberté d’expression.

Parmi les garanties fondamentales prévues en faveur 
du salarié, sont comprises la liberté de croyance et de 
conscience, qui assurent à tout le monde non seulement 
le libre choix de sa religion, mais également la liberté de 
ne pas adhérer à une religion, ainsi que « la liberté de ne 
pas croire, la liberté d’être athée et d’exprimer l’agnosti-
cisme » 8. Par conséquent, le prosélytisme religieux est 
interdit en situation de travail.

Ainsi, le salarié et l’employeur peuvent affirmer leurs 
convictions, mais sans faire prosélytisme.

Finalement, il faut préciser que, au Brésil, la seule uti-
lisation de symboles ou vêtements religieux ne constitue 
pas du prosélytisme, vu que ce sont des manifestations de 
la liberté religieuse.

7 A. Correia, op. cit., p. 43.
8 J.A. Da Silva, Curso de direito constitucional positivo. 22. ed., São 
Paulo, Malheiros, 2003, p. 248.

III – Conclusion

La formation démographique du Brésil est très plu-
rielle. Le pays a été construit avec la contribution de plu-
sieurs ethnies qui lui ont attribué comme caractéristique 
le pluralisme de pensées, de cultures et de religions pra-
tiquées, raisons pour lesquelles la tolérance religieuse est 
ancrée culturellement.

La Constitution Fédérale a cherché à respecter ce 
sentiment, lorsqu’elle assure la liberté d’expression de la 
conscience religieuse comme un droit fondamental, qui 
persiste dans les relations du travail. Le pouvoir de direc-
tion de l’employeur doit être exercé à l’intérieur de ce cadre.

Les seules limitations qui peuvent être imposées aux 
salariés concernent la préservation de la vie et non pas les 
intérêts économiques ou les caprices de l’employeur.

BRÉSIL
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